
 

 

AVIS 

 

 

Mise en conformité de l’ACPR aux orientations de l’Autorité bancaire européenne 

(ABE) EBA/GL/2025/02  

modifiant les orientations EBA/2019/04 sur la gestion des risques  

liés aux technologies de l’information et de la communication (TIC) et à la sécurité 

 

 

L’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution (ACPR) s’est déclarée conforme aux 

orientations de l’Autorité bancaire européenne EBA/GL/2025/02 du 11 février 2025 modifiant 

les orientations EBA/2019/04 sur la gestion des risques liés aux technologies de l’information 

et de la communication (TIC) et à la sécurité. 

 

Ces orientations sont applicables à compter du 20 mai 2025, par l’ensemble des établissements 

de crédit et des établissements financiers soumis à une réglementation et à une surveillance en 

vertu de la directive 2013/36/UE, de la directive (UE) 2015/2366 et de la 

directive 2009/110/CE. 


